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Référence DTU 51.2

ICS : 79.080 ; 91.060.30 ; 91.200

Parquets

Parquets collés

Partie 2 : Cahier des clauses spéciales

E : Parquet — Glued parquet — Part 2 : Special requirements
D : Parkett — Geklebtes Parkett — Teil 2 : Spezielle Bauvorschriften

Norme française homologuée

par décision du Directeur Général de l'AFNOR le 5 juillet 1995 pour prendre
effet le 5 août 1995.

Remplace le DTU P 63-202 (DTU 51.2), d'octobre 1983.

Correspondance À la date de publication du présent document, il n'existe pas de travaux
européens ou internationaux traitant du même sujet.

Analyse Le présent document définit les clauses administratives spéciales aux marchés
concernant la pose des parquets collés définie dans la norme NF P 63-202-1
(Référence DTU 51.2).

Descripteurs Thésaurus International Technique : bâtiment, parquet, parquet mosaïque,
panneau de parquet, colle, pose, cahier des charges, contrôle, réception.

Modifications

Corrections
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1 Domaine d'application

Le présent document définit les clauses administratives
spéciales aux marchés de travaux de parquets collés,
auxquels est applicable la norme NF P 63-202-1 (Réfé-
rence DTU 51.2).

2 Références normatives

Ce document comporte par référence datée ou non da-
tée des dispositions d'autres publications. Ces référen-
ces normatives sont citées aux endroits appropriés
dans le texte et les publications sont énumérées ci-
après. Pour les références datées, les amendements ou
révisions ultérieurs de l'une quelconque de ces publica-
tions ne s'appliquent à ce document que s'ils y ont été
incorporés par amendement ou révision. Pour les réfé-
rences non datées, la dernière édition de la publication
à laquelle il est fait référence s'applique.

NF P 03-001 Marchés privés — Cahiers types —
Cahier des clauses administratives
générales applicable aux travaux de
bâtiment faisant l'objet de marchés
privés.

NF P 63-202-1 Parquets — Parquets collés —
Partie 1 : Cahier des clauses techni-
ques (Référence DTU 51.2).

3 Consistance des travaux

3.1 Sauf dispositions contraires des Documents Par-
ticuliers du Marché, les travaux de parquets collés com-
prennent :

— la fourniture du parquet, de la colle et s'il y a lieu
de la sous-couche ;

— le dépoussiérage des supports (paragraphe 6.7.2
de la norme NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2)) ;

— la pose du parquet et de la sous-couche ;

— le traitement du joint de dilatation s'il est réalisé
par éléments de recouvrement (paragraphe 7.3 de la
norme NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2)) ;

— le replanissage ;

— le balayage des locaux parquetés après replanis-
sage.

En outre, si un enduit de lissage (non prévu au dé-
part, compte tenu du paragraphe 6.2.4 de la norme
NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2) est nécessaire,
l'exécution en est confiée à l'entrepreneur de par-
quet et fait l'objet d'un règlement inter-entreprise.

1) Les entreprises principales devraient s'inspirer de
ce texte dans leurs relations contractuelles avec
leurs sous-traitants.

3.2 Peuvent faire partie des travaux, sur dispositions
prévues dans les documents du marché :

— l'habillage éventuel du joint au pourtour des piè-
ces ;

— le ponçage fin et les autres travaux de finition
des parquets.

3.3 Ne font pas partie des travaux, à moins qu'il en
soit disposé autrement dans les Documents Particuliers
du Marché :

— la confection des supports conformes aux pa-
ragraphes 6.2 et 6.3 de la norme NF P 63-202-1
(Référence DTU 51.2) ;

— la confection d'ouvrages complémentaires né-
cessaires ;

— le traitement du joint de dilatation s'il est réalisé
par des profils scellés (paragraphe 7.3 de la norme
NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2)).

4 Coordination avec les autres

entreprises

4.1 Si, à la suite de la notification de son marché,
l'entrepreneur ne dispose pas des dossiers et docu-
ments cités dans l'annexe A du présent document 1), il
en avise sans retard le maître d'ouvrage (ou le maître
d'œuvre s'il a été délégué à cet effet) qui fait connaître
la suite qu'il donne dans un délai de 10 jours.

Le délai d'exécution est prolongé le cas échéant.

4.2 Lors de son étude, l'entrepreneur doit vérifier
que les réservations prévues par le maître d'œuvre cor-
respondent au type de parquet choisi.

Il doit être associé, en ce qui le concerne, à l'établisse-
ment et à la mise à jour du planning.

Le maître d'œuvre fait connaître à l'entrepreneur la date
à laquelle l'état du chantier permettra de commencer
les travaux.

4.3 Avant de commencer les travaux, l'entrepreneur
doit s'assurer que les conditions préalables requises
dans la norme NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2) sont
satisfaites, en particulier :

— les supports sont conformes aux paragraphes
6.2 et 6.3 de la norme NF P 63-202-1 (Référence
DTU 51.2) ;

— les conditions préalables à la pose sont confor-
mes aux paragraphes 6.4, 6.5 et 6.6 de la norme
NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2).

S'il n'en est pas ainsi, il en avise le maître d'ouvrage (ou
le maître d'œuvre s'il a été délégué à cet effet) au plus
tard à la date fixée comme début du délai contractuel.
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Il en est de même si l'entrepreneur constate, avant ver-
nissage, que l'humidité des parquets dépasse 10 %
(paragraphe 7.8.3 de la norme NF P 63-202-1 (Référence
DTU 51.2)).

Les frais correspondant au séchage ou au chauffage
des locaux sont répartis dans les conditions prévues
par la norme NF P 03-001 (annexe A, paragraphe 3.3).

4.4 La décision du maître d'ouvrage (ou le maître
d'œuvre s'il a été délégué à cet effet) fera l'objet d'un
nouvel ordre de service ; la date du début du délai
contractuel ne pourra être antérieure à la date de
réception de ce nouvel ordre.

Le règlement des problèmes qui peuvent découler de
l'application des paragraphes 3.1 et 3.2, s'ils ne sont pas
réglés par les Documents Particuliers du Marché, le se-
ront conformément aux dispositions des paragraphes
3.3, 5.1.1, 5.4, 6.6, 7.5.2.2, 7.5.5, 8.4, 9 et 19.1 de la nor-
me NF P 03-001.

5 Locaux de dépôt pour approvisionne-

ment sur chantier

Sauf dispositions particulières des Documents Particu-
liers du Marché, la mise à la disposition de l'entrepre-
neur des locaux nécessaires au stockage des bois
approvisionnés sur chantier (paragraphe 6.1 de la nor-
me NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2)) et les opéra-
tions de séchage, de maintien en état de siccité et de
chauffage des locaux sont à la charge du maître
d'ouvrage.

6 Contrôles

Si le maître d'œuvre prescrit des contrôles sur fournitu-
res, les frais inhérents ne seront à la charge de l'entre-
preneur que si les résultats de ces contrôles sont
défavorables à ce dernier.

Les opérations de contrôle sont effectuées selon les
modalités définies au chapitre «Échantillonnage» de la
norme de référence.

L'entrepreneur doit assister aux prélèvements pour
contrôle.

Les certificats de qualification des produits industriels
sont de nature à assurer les caractéristiques annoncées
et dispensent de toutes autres justifications, entre
autres de la présentation de rapports d'essais.

7 Réception

Jusqu'à la réception des travaux, le maître d'ouvrage
doit protéger le parquet des reprises d'humidité
(paragraphe 6.5 de la norme NF P 63-202-1 (Référen-
ce DTU 51.2)).

Aucune réception ne doit être faite si l'humidité moyen-
ne de l'air des locaux parquetés est très différente des
conditions normales d'utilisation.

Le cas échéant, l'humidité des parquets est relevée au
cours de la réception en plusieurs points de chaque bâ-
timent. Les valeurs sont alors consignées au procès-
verbal de réception. Les parquets supportent les dété-
riorations que le replanissage fait disparaître.

Le remplacement des éléments ayant subi des détério-
rations que le replanissage normal ne peut effacer n'est
pas à la charge de l'entrepreneur.

NOTE

Dans le cas où plus d'un corps d'état est concerné, il y a lieu
d'indiquer, en marge, ce qui incombe à chaque corps d'état.
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Annexe A

(normative)

Mémento pour la rédaction du dossier de consultation

Le dossier de consultation doit comprendre les infor-
mations suivantes :

— la description du parquet à utiliser par référence
aux normes adéquates ou aux annexes B, C, D ou E
de la norme NF P 63-202-1 (Référence DTU 51.2) :

- désignation générique du produit ;

- épaisseur en millimètres ;

- longueur et largeur des lamelles, éléments ou
panneaux ;

- symbole de la classe de choix ;

- la (ou les) essence(s) utilisées ;

- la référence du document ou de l'annexe.

— le dessin s'il est particulier, et l'orientation, et s'il
y a lieu :

- la sous-couche (nature et épaisseur) ;

- l'habillage du joint en plinthe ;

- la finition.

— la nature du support ;

— le classement UPEC du local à traiter.
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